
7. Effectif du personnel communal 
 
L’effectif du personnel communal au 1er Janvier 2006 est le suivant : 
 

ETAT DU PERSONNEL AU 1er JANVIER 2006 
 

GRADES ou EMPLOI Catégories Effectifs 
Budgétaires 

Effectifs 
pourvus 

Dont 
T.N.C. 

Effectif global tous secteurs  22 19 2 
Secteur Administratif  4 3 0 

- Attaché Territorial A 1 1  
- Adjoint Administratif 1ère classe C 2 1  
- Agent Administratif Qualifié C 1 1  

Secteur Technique  15 14 2 
- Agent de Maîtrise Principal C 1 1  
- Agent de Maîtrise Qualifié C 1 1  
- Agent de Maîtrise C 1 1  
- Agent Technique en chef C 1 0  
- Agent Technique Principal C 1 1  
- Agent des Services Techniques C 10 10 2 

Secteur Animation  2 2  
- Agent d’Animation C 2 2  

Secteur Social  1 0 0 
- Agent Spécialisé d’Ecole 
Maternelle Qualifié 

C 1 0 0 

 
N.B. : Les agents d’entretiens et agent d’entretiens qualifiés sont devenus au 1er 
novembre 2006 Agents des Services Techniques soit 10 agents concernés. 


